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coup de personnes se promènent
sur les quais, mais peu visitent le 
quartier historique et la Grand-
Rue qui compte de très nombreu-
ses échoppes, bars, restaurants. 
La valorisation du bourg voulue 
par les autorités prend ici tout son
sens. On doit amener plus de tou-
ristes dans ces rues.

Faudrait-il rendre totalement 
le centre aux piétons?
Une amélioration de la politique 
de stationnement dans le bourg 
est nécessaire. Il faut lutter contre
les voitures ventouses et permet-
tre aux clients d’accéder aux com-
merces de manière fluide. Fermer
la Grand-Rue au trafic motorisé de
manière momentanée, en période
estivale ou en week-end, pour y 
proposer des animations, peut re-
présenter un bon compromis.

Comment estimez-vous 
la situation de Bombardier 
qui licencie du personnel 
sur son site villeneuvois?
Nous n’avons pas été complète-
ment surpris par l’annonce des 
suppressions de postes de travail.
Chaque emploi perdu est domma-

Région
Nicolas Riesen est 
le nouveau président 
de la SICOV. Entretien

Membre de la direction de Vill-
trans, entreprise de transport de 
chantier à Villeneuve, Nicolas Rie-
sen, 22 ans, est le nouveau prési-
dent de la Société industrielle et 
commerciale de Villeneuve et en-
virons (SICOV). Fondée en 1961, 
celle-ci fédère 170 industries, com-
merces, artisans et quelques pro-
fessions libérales. Les 80% 
œuvrent à Villeneuve, les autres à
Rennaz, Noville, Roche et Chessel,
soit dans cette région du Haut-Lac
véritable d’union entre la Riviera 
et le Chablais.

Vous avez participé à l’étude 
qui vise à développer 
l’attractivité du tourisme
à Villeneuve. Quelles 
retombées peuvent en 
attendre vos adhérents?
Les commerçants du bourg sont 
les principaux concernés et se ré-
jouissent d’une avancée dans ces 
domaines. Actuellement, beau-

La réplique de la statue qui trône sur  la plus ancienne fontaine de Vevey, rue du Centre, a été installée en septembre dernier. CHANTAL DERVEY

Subvention
L’Exécutif avait 
recouru contre le 
Canton qui a refusé 
d’octroyer une aide 
financière pour la 
restauration de ce 
monument classé
Christophe Boillat

La saga de la restauration de la 
fontaine du Guerrier, rue du Cen-
tre à Vevey – classée monument
historique – vient de subir un
nouvel et sans doute dernier ava-
tar. Judiciaire, cette fois-ci. Cou-
rant juin, la Cour de droit admi-
nistratif et public (CDAP) a dé-
bouté la Ville de Vevey. Cette der-
nière avait recouru contre la
décision de l’Etat de Vaud de ne
pas lui accorder une subvention
cantonale. La demande d’aide fi-
nancière avait été adressée par
Vevey en juillet 2016 dans le ca-
dre de la réhabilitation de la plus
ancienne fontaine communale
construite en 1576 – surmontée
d’un guerrier emblématique en
1678.

«Nous sommes à la fois surpris
et frustrés par cette décision de 
justice. Nous pensions être en
bon droit d’obtenir une aide fi-
nancière cantonale. Car nous 
avons durant tout le processus de
réhabilitation scrupuleusement 
suivi les demandes et exigences 
du Service immeubles, patri-
moine et logistique (ndlr: SIPAL)»,
déclare le municipal député Jé-
rôme Christen. Les desiderata du
Canton portaient sur le Guerrier,
blanc à l’origine, colorisé dans les
années 60. L’Exécutif voulait lui 
faire appliquer les mêmes cou-
leurs polychromes. Le SIPAL prô-
nait pour un badigeon mono-
chrome blanc avec teinte d’ori-
gine. Des études ont été réalisées,
à la charge de la Commune. La 
Municipalité s’est ralliée à la de-
mande du Canton… qui a finale-
ment fait marche arrière et exigé
une révision polychromée.

Menaçant de s’effondrer, la
statue avait quitté son piédestal 
début 2014. Depuis septembre 
dernier, une copie trône sur la 
fontaine, l’original étant conservé
au Musée historique.

Aide de la Confédération
Si la Ville n’a pas obtenu de 
manne cantonale, elle a néan-
moins reçu une aide financière, 
de 66 000 francs. Elle émane de 
la Confédération, via l’entremise 
du Canton. «A travers la conven-
tion programme qui les lie, la Con-
fédération met à disposition du 
Canton environ 600 000 francs
par an pour la période 2016-2020.
Cela, afin d’octroyer des subven-
tions fédérales à des restaurations
de monuments historiques classés
par le Canton, ou placés sous la 

Vevey ne touchera pas d’aide cantonale 
pour rénover la fontaine du Guerrier

La Côte Riviera-Chablais

«Les communes du HautLac doivent se doter d’un projet ambitieux»

Jayet. Ce n’est pas mon thème
favori, mais j’ai décidé de faire
un effort pour cette première
édition.»

Président de l’association Lé-
man Lego User Groups (LeLug)
qui organise l’exposition mor-
gienne et dont Yves Jayet est 
membre, Sylvain Amacher ap-
précie particulièrement les créa-
tions de l'habitant de Mont-la-
Ville: «Non seulement ses 
œuvres comportent énormé-
ment de fonctions différentes,
mais l’esthétique est également
très travaillée. Il donne une
grande importance aux fini-
tions.»

Un sens du détail inscrit en
Yves Jayet. Et qui parfois l’obsède.
«J’essaie toujours de me rappro-
cher le plus possible de la réalité,
déclare-t-il. C’est plus fort que 
moi.» Lorsque l’AFOL entre dans
sa bulle, il peut être difficile de 
l’en sortir. «Souvent, je lui parle, 
mais il ne m’entend pas, raconte 
son épouse Francine. Ses Lego lui
prennent beaucoup de temps.
Néanmoins, je préfère avoir un 
mari avec un tel hobby qu’un 
ivrogne traînant dans les bars.»

Si sa femme comprend sa pas-
sion, cela n’a pas toujours été le
cas des proches d’Yves Jayet. «On
m’a déjà lancé: «Tu joues encore
aux Lego à ton âge?» assure le
quinquagénaire. Toutefois, 
quand je montre mes réalisa-
tions, les gens se rendent compte
qu’il est possible de faire des cho-
ses exceptionnelles à l’aide de
ces petites briques. Ce n’est
d’ailleurs pas pour rien que des
architectes se servent de Lego
pour modéliser leurs projets de
construction.» Raphaël Cand

dédiée aux Lego: la «Léman Bri-
qu’Expo». L’événement se dé-
roulera au Foyer de Beausobre à
Morges les 9 et 10 septembre. «À
cette occasion, je dévoilerai un
module de train composé de 
12 000 pièces, détaille Yves

Nyon
Si les derniers opposants 
ne font pas recours, 
les travaux pourront 
commencer à l’été 2018, 
juste après le prochain 
Paléo Festival

La bonne nouvelle est tombée
lundi, alors que la Compagnie de
chemin de fer du Nyon-St-Cergue-
Morez (N-St-C-M) reprenait son 
rythme habituel après une se-
maine d’intenses navettes pour le
Paléo Festival. Son projet de nou-
veau dépôt-atelier à l’Asse a enfin
reçu l’approbation de l’Office fé-
déral des transports (OFT). Une 
décision qui était attendue depuis
des années, et dont les incessants
reports risquaient de compro-
mettre le développement de la 
société et du trafic régional.

Lancé en 2008, le projet de
construire un nouveau dépôt 
pour l’entretien des trains du N-
St-C-M a été mis à l’enquête pu-
blique en 2013. Cette halle devait
remplacer l’atelier plus que sé-
culaire des Plantaz, à Nyon, qui
ne répond plus aux normes de
sécurité, et offrir plus de place
pour la révision des nouvelles
rames attendues pour 2020.

Un long feuilleton
Mais ce nouveau dépôt, projeté à
Trélex, sur une parcelle agricole
jouxtant le Paléo Festival, avait
suscité des oppositions, dont la
plupart critiquaient l’atteinte au
paysage de ce gros garage ferro-
viaire. Le dossier a par ailleurs
dû s’adapter aux exigences par-
fois contradictoires de divers dé-
partements. La compagnie a no-
tamment dû justifier le nombre
de places de parc dévolues à son
personnel. «Il faut quand même

que nos mécaniciens puissent
venir en voiture au dépôt de
l’Asse pour prendre leur service,
car à cette heure (4 h du matin) il
n’y a pas de transports publics»,
rappelle Stéphanie Ponthus,
porte-parole de la compagnie.

Ensuite, le projet est tombé
sous la coupe de la nouvelle loi
sur l’aménagement du territoire,
qui exige de compenser les ter-
res agricoles perdues. Heureuse-
ment, le projet étant considéré
comme d’intérêt régional, le
Canton a décidé de prendre sur

sa réserve de surfaces d’assole-
ment les deux hectares à com-
penser. Pour la conseillère d’Etat
en charge des infrastructures, le
N-St-C-M est un maillon essentiel
du réseau des transports publics
vaudois. «Complémentaire aux
RER vaudois et aux trains gran-
des lignes des CFF, il garantit une
mobilité efficace pour les habi-
tants de la région et participe à la
prospérité économique de La 
Côte», précise Nuria Gorrite en
saluant la décision d’approba-
tion de la Confédération.

Un calendrier serré
A la direction de l’entreprise, on
est d’autant plus soulagé qu’on
craignait que ces mois de retard
ne compromettent le développe-
ment de la compagnie. Cette der-
nière a en effet reçu en 2015 déjà
quatre des dix nouvelles rames
qui assurent la cadence au quart
d’heure entre Nyon et Genolier.
Elle estimait devoir donner le 
premier coup de pioche en 2017

pour disposer d’un nouveau dé-
pôt en 2020, date de livraison
des six autres rames. En décem-
bre dernier, son directeur, Ri-
chard Zaugg, craignait qu’un
nouveau retard ait des consé-
quences sur l’exploitation de la
ligne et qu’il ne soit même obligé
de limiter la cadence au quart
d’heure. Or six mois plus tard, il
est serein: «Enfin, c’est arrivé! Et
on reste dans les temps. Car ce
permis de construire nous per-
met d’avancer avec le projet défi-
nitif et d’aller jusqu’aux soumis-
sions, avec l’espoir de donner le
premier coup de pioche en été
2018, juste après le Paléo Festi-
val. En parallèle, on pourra trai-
ter les éventuels recours.»

Car la décision d’approbation
de l’OFT lève huit oppositions,
dont celle d’un agriculteur voi-
sin, et il faudra attendre jusqu’au
12 septembre pour savoir s’il y a
un recours ou non au Tribunal
administratif fédéral.
Madeleine Schürch

faire autre chose. Mais il suffit
que naisse une idée pour que ces
minutes se transforment en heu-
res.»

Sa prochaine réalisation, il la
réserve pour la plus importante
manifestation de Suisse romande

Mont-la-Ville
A 51 ans, Yves Jayet est 
fan des petites briques. 
Il participe à la grande 
manifestation romande 
dédiée au Lego, qui aura 
lieu à Morges

Quinze mille pièces assemblées,
4000 francs investis: les chiffres
relatifs à la grue mobile en Lego
d’Yves Jayet donnent le vertige.
Trônant au milieu du salon de sa
maison de Mont-la-Ville, cette
construction de plusieurs mètres
de haut est son chef-d’œuvre.
«Plus je deviens vieux, plus mes
créations prennent de l’ampleur,
sourit ce mécanicien automo-
bile. J’ai consacré trois ans de ma
vie à la réalisation de ce modèle
Liebherr LG 1750. Il est reproduit
à l’identique et représente ma
plus grande fierté. Du camion à la
tourelle, en passant par les fonc-
tions, le montage et le démon-
tage, tout est pareil à l’original.»

Il faut dire qu’Yves Jayet n’en
est pas à son coup d’essai. Fan de
Lego depuis son plus jeune âge, il
n’a jamais vraiment arrêté d’em-
piler les briques miniatures. Ce
qui, comme pour beaucoup
d’enfants, était au départ un sim-
ple amusement est devenu au fil
du temps bien plus qu’un jeu.
«C’est une véritable passion, con-
fie l’AFOL (Adult Fan Of Lego).
J’aime reproduire ce que je vois.
Partir de rien, avec juste quel-
ques pièces dans les mains et en
faire un tout. Il ne se déroule 
d'ailleurs pas un jour sans que je
touche un Lego. Parfois, je ne
consacre qu’une dizaine de mi-
nutes à mes créations avant de

«On fait des choses exceptionnelles avec des Lego»

Berne valide enfin le dépôt du NyonStCergueMorez

Yves Jayet n’est pas peu fier de l’immense grue mobile en 
Lego, qu’il a mis trois ans à construire. ODILE MEYLAN

Lancé en 2008 et devisé à plus de 40 millions de francs, le dépôt sera construit à l’Asse. DR

«C’est un gros 
soulagement,
car nous avons 
vraiment besoin 
de cet outil pour
la maintenance»
Richard Zaugg Directeur 
du Nyon-St-Cergue-Morez


